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Regeste

Résumé: Recours d’un enseignant de l’enseignement secondaire contre la résiliation de ses
rapports de service pour motif fondé. Son droit d’être entendu a été respecté dans la mesure
où il a pu s’exprimer sur ce qui lui était reproché avant la résiliation des rapports de service
et que le dossier était complet. Les reproches retenus contre lui, concernant une absence de
distance avec ses élèves et la notation d’une épreuve sans respecter la grille d’évaluation
officielle, sont fondés. Ils constituent des manquements plutôt graves à ses devoirs. Il lui
avait déjà été reproché des comportements similaires en 2015 et 2016 dans le cadre de deux
procédures disciplinaires. L’enseignant n’a de surcroît jamais remis en cause son
comportement. Il a eu tendance à relativiser les reproches qui lui étaient faits, à rejeter sa
responsabilité sur d’autres personnes et à se prévaloir du soutien de collègues et d’élèves
non concernés par les faits en cause. L’intimé n’a donc pas violé son pouvoir d’appréciation
en considérant que l’enseignant n’est plus apte à remplir les exigences du poste. La
procédure de reclassement a été menée conformément au droit. La résiliation des rapports
de service respecte pour le surplus le principe de la proportionnalité. Reposant sur des
motifs fondés et ne constituant pas une mesure de représailles contrairement aux allégations
du recourant, elle ne viole pas non plus l’interdiction de l’arbitraire. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 4
Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 1'000.- sera mis à la charge du recourant, et
aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA). Compte tenu des
conclusions du recours, la valeur litigieuse est supérieure à CHF 15'000.- (art. 112 al. 1 let.
d de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 - LTF - RS 173.110).
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